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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 76, insérer l'article suivant:

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement évaluant le système de répartition des dotations entre l’ensemble des 
universités de l’ensemble du territoire national.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement présenté par le groupe Socialistes et apparentés vise à pallier au manque de 
transparence que connaissent les universités à travers une évaluation du système de répartition des 
dotations entre l’ensemble des universités de la France Hexagonale et dans ses Outre-mer.

La France compte 75 universités plus 3 universités de technologie. Le budget de ces universités, 
dont le principal poste de dépenses est la masse salariale, est largement abondé par l’État.

Cependant, alors qu’elles accueillent la majorité des étudiants de France, les universités restent très 
largement sous-dotées par rapport aux grandes écoles. Ce système les place ainsi dans une position 
d’infériorité de moyens face aux autres établissements d’enseignement secondaire et participent aux 
dysfonctionnements qu’elles subissent ne serait-ce qu’en matière d’absorption du flux d’étudiants 
qui ne cesse d’augmenter chaque année.
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Il est donc nécessaire d’avoir une meilleure visibilité sur le financement des universités du territoire 
national.


